
Réunion du Bureau du Comité de Direction 
Procès-verbal 

 
Lundi 7 mars 2022 

au DISTRICT MOSELLAN de FOOTBALL 
18 heures 30  

 
Présidence :  Christophe SOLLNER 
Secrétariat : Henri VIGNERON 
Membres présents :  

Michel GOTTE, Renée KLEIN, Vincent MERULLA, Dominique PAUL, Pierre 
TAESCH, Michel WIRIG  

Assistent :  Emmanuel SALING, Directeur Général 
  Sébastien DANY, Conseiller Technique Départemental DAP 
 
Excusés :  Edmond MICHALSKI, Aurélien FERRARI, Conseiller Technique Régional 
   
   

Ordre du jour 
 

1. Carnet 

Décès 
- Le papa de Claire Lefevre, CTR de la LGEF 
- Monsieur Edouard FREYERMUTH, président du club de KALHAUSEN 
- La maman de Gérard WINTER, membre des commissions U7/U9-section U11-Futsal 
- La petite-fille de Pascal KLEIN, délégué du DMF 
- Mme THIÉBAUT, femme de Jacky THIEBAUT membre du CD de la LGEF 
- Monsieur AST Marcel, président de l’ES SCHORBACH-HOTTVILLER-VOLMUNSTER 13 

  
2. Événements et manifestations à préparer : 

- Finales sportives 2022 
Les dates et les lieux de finales sportives 2022 sont rappelées. Après défection de TALANGE pour 
l’organisation des ½ finales du « Trophée CHAMPION de MOSELLE » il est recherché un lieu pour 
le déroulement des deux matchs du dimanche 19 juin 2022. 
La finale de la Coupe de MOSELLE Futsal se disputera entre quatre équipes le 30 avril 2022 au 
Complexe Saint Symphorien à METZ. 
La commission « Communication et Événements » proposera un protocole d’avant-match  et 
d’après-match afin d’en assurer l’homogénéité et de parfaire la communication des finales sur 
nos supports médias. 
- Manifestations à organiser 

Dans l’ordre chronologique seront organisés : 
- Les TROPHÉES Arbitres-Éducateurs le lundi 21 mars 2022 au Seven Casino à AMNÉVILLE 
- La CMSEA Cup au Five de MOULINS-LÈS-METZ les 24, 26 et 30 mars 2022 
- Le tirage au sort des rencontres des finales départementales du FESTIVAL U13 et U13F 

qui se dérouleront les 9 et 10 avril 2022 à MAGNY 
- Le tirage au sort des ¼ finales de la Coupe de MOSELLE Féminine 
- La remise des dotations du Challenge du Meilleur Club de Jeunes à la CEGEE de METZ le 

11 avril 2022 
- La tournée LABEL à YUTZ (13 avril) à APM METZ FC (14 avril) à CREUTZWALD (18 avril) et 

à HILBESHEIM (21 avril) 
- Le tirage au sort des1/4 finales des coupes de MOSELLE Jeunes.  

 
3. Report de match Covid 

Pour la reprise une seule rencontre a été reporté pour cas de Covid. C’est très peu. On a 
cependant noté un nombre de déclaration de terrains impraticables qui peut surprendre. 
 



4. Les actions techniques  
En l’absence d’Aurélien FERRARI excusé (Stage à Clairefontaine), c’est Sébastien DANY, CTD DAP 
qui présente les informations sur les actions techniques. 
. Formations : les prochains types de formation avec lieux et dates, inscriptions, modalités 
d’inscription sont annoncés. 
. Festival U13 et U13F : il se déroulera les 9 et 10 avril prochain sur les installations de la RS 
MAGNY. Le tirage au sort est prévu au RL le 24 mars 2022.  
. Observations des pratiques des catégories U7, U9, U11 et U13 : elles sont mises en œuvre afin 
de, notamment, établir les temps réels de jeu. 
. Détections : les finales départementales U14F, U12G et U13G sont programmées pour une 
finale à TRÉMERY le 12 avril 2022. 
. SSS : les visites des établissements se poursuivent. 
. Labels : les remises décentralisées des dotations sont en cours et se poursuivront dans les 
semaines à venir. Les clubs labellisés seront valorisés lors de la tournée LABEL annoncée au point 
2 et précisée au point 11. 
 
5. La pratique e-Foot  
La finale DMF s’est tenue sur le site d’Hélios Gaming à AMNÉVILLE, partenaire du DMF, dans des 
conditions idylliques. 1/2 finales et finales ont été diffusées en streaming. Six joueurs sont 
qualifiés pour la finale régionale. Le nombre de participants est sensiblement en baisse par 
rapport à la dernière édition. 
 
6. Les finances du DMF :  

-  état et évolution depuis le début de saison  
Pas d’évolution notable à constater au niveau des comptes du DMF. Des recettes habituelles 
sont attendues : les versements pour les contrats d’objectifs ne sont effectués pour l’heure. 
-  sommes dues par les clubs  
Un dernier mail de rappel a été envoyé aux clubs contrevenants. Sept clubs seront convoqués 
devant la Commission Administrative et s’exposent à des sanctions. 
-  projets DMF : fiches actions 
Le DMF a déposé des dossiers à la LGEF. Ils sont en attente. 
 

7. Les ½ finales du championnat national U19 à AMNÉVILLE 
Une réunion avec les responsables de la FFF, les dirigeants du CSO AMNÉVILLE, la Ville 
d’AMNÉVILLE et la cellule d’organisation du DMF conduite par Claude KEIME est programmée 
le 10 mars 2022 à 10 heures 30. Les installations seront alors visitées, le cahier des charges passé 
en revue. 
 
8. Propositions de médailles 
Vincent MERULLA, président de la commission Mosellane du Bénévolat rend compte de la 
réunion tenue par visioconférence. 
Le Bureau du CD choisit de proposer Kévin FERSTLER, secrétaire du FC RAHLING, pour la médaille 
de la « Jeunesse bénévole » de la FFF. 
 
9.  Bilans : 

- week-end des bénévoles à Clairefontaine  
Deux bus ont conduit une délégation de dirigeants bénévoles de clubs de la LGEF ayant un 
maximum de 5 années de fonction au Centre National du Football à Clairefontaine le week-end 
des 5 et 6 mars derniers. 
Une délégation mosellane composée de cinq personnes (11 initialement choisies) était du bus 
lorrain parti d’Épinal à 2 heures 50 le samedi avec nos collègues vosgiens. 
A la très grande satisfaction des participants, un programme alléchant concocté sous la 
responsabilité de la LFA s’y est parfaitement déroulé : visite du CNF, animations diverses, soirée 
de gala avec repas gastronomique, présentation de la LFA, échanges sur cinq thèmes relatifs à 
l’engagement bénévole avec les dirigeants de la LFA (président et secrétaire général) et des 
membres de la Commission fédérale du bénévolat. 



Côtés négatifs à prendre en compte pour la prochaine édition : le nombre élevé de défections 
de dirigeants mosellans, souvent de dernière heure et non motivées et les horaires de départ 
trop précoces. Les circuits de communication sont également à revoir. 
Sur la page Facebook du DMF trois publications sur ce week-end (vidéo LFA, photos 
personnelles) ont connu un beau succès (nombre de vues plus élevées que la moyenne 
habituelle) 
Remercier les bénévoles ayant un maximum de cinq années consécutives d’investissement dans 
un club, valoriser la jeunesse bénévole, apporter une culture foot aux futurs dirigeants du 
football tels sont les objectifs de l’opération. Malgré les aléas d’organisation péniblement vécus 
en amont par les bénévoles chevronnés accompagnateurs, les trois objectifs sont remplis. Et 
c’est là l’essentiel ! 

- dons de produits sanitaires et affiches FFF 
Les produits ont été remis ou sont encore à récupérer dans certains secteurs. Une opération 
appréciée des clubs. 

  
10. Prochaine réunion plénière décentralisée dans le secteur Sidérurgie 
La prochaine réunion plénière décentralisée dans le secteur Sidérurgie se tiendra à VITRY/ORNE 
au clubhouse de l’ES ROSSELANGE-VITRY. Une réflexion sur le projet d’un club de moins de 100 
licenciés se fera en groupes. Une innovation que le Bureau espère fructueuse. 
 
11. Divers 
. Remise des dotations des labels 
La Commission du LABEL organise une remise des dotations délocalisées dans nombre de clubs 
mosellans pour pouvoir équiper le plus rapidement possible les clubs bénéficiaires. Afin de 
mettre en exergue les clubs labellisés, une «  tournée LABEL »  est organisée à YUTZ (13 avril) à 
APM METZ FC (14 avril) à CREUTZWALD (18 avril) et à HILBESHEIM (21 avril) Les clubs 
nouvellement labellisés y seront tous invités. 
. A  titre exceptionnel, le Bureau décide de nommer Maxime KILLIAN comme membre de la 
Commission Technique. 
. Aide FFF : pour l’installation d’une borne de chargement pour véhicules électriques, le DMF 
pourrait bénéficier d’une aide de 10 000€. Le Bureau décide de ne pas donner suite pour le 
moment. 
. L’Assemblée générale 2022 du DMF se tiendra le 22 octobre 2022 dans le secteur MONTAGNE 
Nord en un lieu à déterminer. 
. Les membres des instances se verront attribuer une adresse électronique du type « ... . 
..@moselle.lgef.fr » 
 
12. Informations du président 
. FC L’HOPITAL : le club annonce le forfait général de ses deux équipes séniors. 
. Siège du DMF : Bernard SERIN, président du FC METZ a décidé de donner un « coup 
d’accélérateur » pour la construction du virage entre les tribunes Ouest et Sud. De ce fait, le 
projet de siège du DMF occupant une partie de cette nouvelle construction pourrait se 
concrétiser plus tôt que prévu. 
 
13. Informations du directeur général 
. Formation « Gestes de premiers secours » : la LGEF  prend en charge cette formation destinées 
aux dirigeants de club et des instances. 
. ANS : la plateforme pour les demandes d’aide sera ouverte mi-mars. La date limite pour 
solliciter cette aide est fixée au 31 mai 2022. Le montant de l’aide pour les clubs mosellans n’est 
pas connu à ce jour. 
. Enquête « Aides aux clubs » : les résultats sont variés. En priorité 69.1% pour les bons d’achat, 
58.1% pour les tablettes, 44.1% pour les buts de football animation. Les propositions aux clubs 
seront définies lors d’une prochaine réunion, une fois le budget alloué décidé et les critères de 
calcul du montant attribué par club définis. 
. Foot Loisir : une liste de sections « Loisir » créées a été validée par la FFF. 
 
14. Informations du secrétaire général 



. Statut Mosellan de l’Arbitrage : la CASMA fait des propositions sur les modifications à proposer 
à l’AG 2022 au vu des textes adoptés par la dernière Assemblée Fédérale. Les membres sont 
encouragés à une lecture attentive des textes envoyés et à communiquer leurs observations au 
secrétaire général. 
. Entente : une liste de 83 ententes conclues est publiée sur le site. 
. FMI : un rappel des usages de tablette est publié sur le site. 
.  Membres d’honneur du DMF : ils seront désignés sur proposition de la Commission Mosellane 
du Bénévolat lors de la réunion plénière du 2 juillet 2022. 
. Ententes et groupements : plusieurs clubs demandent des informations et des précisions sur 
les modalités de constitution d’un groupement de clubs et des possibilités spécifiques 
d’ententes. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance. 
 

Henri VIGNERON, secrétaire général  
 


